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L'agrivoltaïsme n'est qu'un alibi pour installer des centrales solaires. Ce terme qui veut faire croire à la
complémentarité de l'agriculture et du photovoltaïque n'est qu'une illusion.
Ce dont les paysans ont besoin c'est d'un vrai revenu paysan, et non d'un complément de revenu
provenant de mul na onales avec lesquelles ils seront pieds et mains liés. Et comme actuellement, il
n'existe aucune défini on légale, aucune loi sur l'agrivoltaïsme, il est facile de faire accepter ces
proposi ons à des gens qui ont des problèmes de revenus agricoles.

L'intérêt collec f doit primer sur l'intérêt privé, ce qui n'est pas le cas dans ce type de projets.

D'autre part, l'ar ficialisa on des sols n'est pas acceptable. 
Il y a dans notre département 450.000 hectares déjà ar ficialisés, U lisons les en priorité ! Incitons les
communes, les usines, les sites commerciaux à installer du photovoltaïque !!

Enfin, il y a le AVANT (les travaux), le PENDANT (exploita on, l'entre en), mais aussi le APRES (le
démantèlement). 
Quelle est la solidité financière de ces sociétés de photovoltaïque ? Comment sera gérée la situa on
dans 30 ans ? Va t on rester avec des terres défini vement inexploitables car laissées à l'abandon ?

Dominique ATKINSON-BRICOT
Habitante de Sauvigny
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